
janvier 1992, qui lui avait été adressée par le Chargé d'affaires 
par intérim de la Mission permanente del' Allemagne auprès de 
l'Organisation des Nations Unies178

, transmettant le texte d'une 
lettre du Ministre fédéral des affaires étrangères d'Allemagne 
adressée au Secrétaire général et demandant qu'elle soit portée 
à l'attention des membres du Conseil. Cette dernière lettre 
mentionnait le grave danger que la présence de mines sur tout 
le territoire de la Somalie septentrionale constituait pour la 
population civile et indiquait que l'organisation non gouverne
mentale allemande Komitee Kap Anamur avait demandé au 
Gouvernement allemand d'appuyer un programme de déminage 
que cette organisation avait déjà commencé à exécuter. 
Komitee Kap Anamur demandait en particulier qu'on lui 
fournisse deux chars de déminage désarmés. Le Gouvernement 
allemand était prêt à fournir les chars demandés, partant de 
l'hypothèse que cette mesure de caractère humanitaire n'allait 
pas à l'encontre des dispositions de la résolution 733 (1992) du 
23 janvier 1992. 

Dans une lettre, en date du 5 février 1992, le Président du 
Conseil de sécurité a informé le Secrétaire général de ce qui 
suit179

: 

"J'ai l'honneur de vous faire savoir que votre lettre du 
3 février 1992, transmettant une communication du 
Ministre fédéral des affaires étrangères de l' Allemagne177

, 

a été portée à l'attention des membres du Conseil et que 
ceux-ci ont pris note de l'intention du Gouvernement 
allemand sans formuler d'objections à cet égard." 

La situation en Somalie 

Décisions 

À sa 30<n séance, le 17 mars 1992, Je Conseil a décidé 
d'inviter les représentants de l'Italie, du Kenya, du Nigéria et 
de la Somalie à participer, sans droit de vote, à la discussion de 
la question intitulée: 

"La situation en Somalie: 

"a) Lettre, en date du 20 janvier 1992, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Chargé d'affai
res par intérim de la Mission permanente de la 
Somalie auprès de l'Organisation des Nations Unies 
(S/234453

); 

"b) Rapport du Secrétaire général (S/23693 et Corr.13
)". 

À la même séance, le Conseil a également décidé, sur la 
demande du représentant du Maroc180

, d'adresser une invitation 
à M. Engin Ansay, observateur permanent de l'Organisation de 
la Conférence islamique auprès de l'Organisation des Nations 
Unies, en vertu de l'article 39 du règlement intérieur provisoire. 

À la même séance, le Conseil a en outre décidé, sur la 
demande du représentant du Maroc 181, d'adresser une invitation 
à M. Abou! Nasr, observateur permanent de la Ligue des Etats 
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arabes auprès de l'Organisation des Nations Unies, en vertu de 
l'article 39 du règlement intérieur provisoire. 

Résolution 746 (1992) 
du 17 man 1992 

Le Conseil de sécurité, 

Considérant la demande de la Somalie visant à ce qu'il 
examine la situation dans le pays174

, 

Réaffirmant sa résolution 733 (1992) du 23 janvier 1992, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la 
situation en Somalie, en date du 11 mars 1992182

, 

Prenant note de la signature à Mogadishu, le 3 mars 1992, 
des accords sur l'application du cessez-le-feu183

, y compris des 
accords pour la mise en oeuvre de mesures visant à stabiliser 
le cessez-le-feu au moyen d'une mission de surveillance de 
l'Organisation des Nations Unies, 

Regrettant profondément que les factions n'aient pas encore 
tenu leur engagement d'appliquer le cessez-le-feu et qu'elles 
n'aient donc toujours pas permis le libre acheminement et la 
libre distribution de l'aide humanitaire aux populations dans le 
besoin en Somalie, 

Profondément troublé par l'ampleur de la tragédie humaine 
causée par conflit et préoccupé par la menace que la persis
tance de la situation en Somalie fait peser sur la paix et la 
sécurité internationales, 

Gardant à l'esprit qu'il convient de tenir compte des 
facteurs décrits au paragraphe 76 du rapport du Secrétaire 
général, 

Conscient de l'importance que revêt la coopération entre 
l'Organisation des Nations Unies et les organisations régionales 
dans le contexte du Chapitre VIII de la Charte des Nations 
Unies, 

Soulignant l'importance qu'il attache à ce que les organisa
tions internationales, régionales et non gouvernementales, 
notamment le Comité international de la Croix-Rouge, conti
nuent, malgré des conditions difficiles, d'apporter une aide 
humanitaire et autres secours au peuple somali, 

Exprimant sa gratitude aux organisations régionales, 
notamment l'Organisation de l'unité africaine, la Ligue des 
Etats arabes et l'Organisation de la Conférence islamique, pour 
la coopération qu'elles apportent à l'Organisation des Nations 
Unies en vue de résoudre Je problème somali, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire 
général sur la situation en Somalie, en date du 11 mars 1992182; 



2. Exhorte les factions somalies à honorer l'engagement 
qu'elles ont pris au titre des accords sur l'application du 
cessez-le-feu signés à Mogadishu le 3 mars 1992183

; 

3. Prie instamment toutes les factions somalies de 
coopérer avec le Secrétaire général et de faciliter l'apport par 
l'Organisation des Nations Unies, ses institutions spécialisées et 
autres organisations à vocation humanitaire, d'une aide 
humanitaire à tous ceux qui en ont besoin, sous la supervision 
du Coordonnateur mentionné dans la résolution 733 (1992); 

4. Prie le Secrétaire général de poursuivre son oeuvre 
humanitaire en Somalie et d'utiliser toutes les ressources dont 
il dispose, y compris celles des institutions compétentes des 
Nations Unies, pour répondre d'urgence aux besoins critiques 
de la population touchée en Somalie; 

5. Engage tous les Etats Membres et toutes les organisa
tions à vocation humanitaire à apporter leur contribution et 
leur coopération aux efforts ainsi déployés sur le plan humani
taire; 

6. Appuie énergiquement la décision du Secrétaire général 
de dépêcher d'urgence en Somalie une équipe technique, 
accompagnée du Coordonnateur, qui mènera ses activités dans 
le cadre et suivant les objectifs énoncés aux paragraphes 73 et 
74 de son rapport, et de présenter promptement au Conseil de 
sécurité un rapport sur la question; 

7. Demande que l'équipe technique élabore également un 
plan hautement prioritaire pour établir des mécanismes visant 
à assurer le libre acheminement de l'aide humanitaire; 

8. Demande à toutes les parties, à tous les mouvements 
et à toutes les factions, à Mogadishu en particulier et en 
Somalie en général, de respecter pleinement la süreté et la 
sécurité de l'équipe technique et du personnel des organisations 
à vocation humanitaire et de garantir leur totale liberté de 
mouvement à Mogadishu et aux alentours ainsi que dans les 
autres parties de Somalie; 

9. Invite le Secrétaire général à poursuivre, en étroite 
coopération avec l'Organisation de l'unité africaine, la Ligue 
des Etats arabes et l'Organisation de la Conférence islamique, 
ses consultations avec toutes les parties, tous les mouvements 
et toutes les factions somalis en vue de la convocation d'une 
conférence pour la réconciliation et l'unité nationales en 
Somalie; 

10. Demande à toutes les parties, à tous les mouvements 
et à toutes les factions somalis de coopérer pleinement avec le 
Secrétaire général à l'application de la présente résolution; 

11. Décide de rester saisi de la question jusqu'à ce 
qu'intervienne une solution pacifique. 

Adoptée à l'unanimité à la 306Cf 
séance. 
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Décision 

À sa 3069° séance, le 24 avril 1992, le Conseil a décidé 
d'inviter le représentant de la Somalie à participer, sans droit 
de vote, à la discussion de la question intitulée "La situation en 
Somalie: rapport du Secrétaire général (S/23829 et Add.l et 
243)." 

Résolution 751 (1992) 
du 24 avril 1992 

Le Conseil de sécurité, 

Considérant la demande de la Somalie tendant à ce qu'il 
examine la situation dans le pays174

, 

Réaffirmant ses résolutions 733 (1992) du 23 janvier 1992 
et 746 (1992) du 17 mars 1992, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la 
situation en Somalie, en date des 21 et 24 avril 1992184, 

Prenant note de la signature à Mogadishu, le 3 mars 1992, 
des accords sur l'application du cessez-le-feu183

, y compris des 
accords pour la mise en oeuvre de mesures visant à stabiliser 
le cessez-le-feu au moyen d'une mission de surveillance de 
l'Organisation des Nations Unies, 

Prenant également note de la signature à Mogadishu, 
Hargeisa et Kismayu de lettres d'accord relatives aux mécanis
mes de surveillance du cessez-le-feu et aux arrangements visant 
à assurer une distribution équitable et efficace de l'aide 
humanitaire à Mogadishu et aux environs1

&1, 

Profondément troublé par l'ampleur de la tragédie humaine 
causée par le conflit et préoccupé par la menace que la 
persistance de la situation en Somalie fait peser sur la paix et 
la sécurité internationales, 

Conscient de l'importance que la coopération entre 
l'Organisation des Nations Unies et les organisations régionales 
revêt dans le contexte du Chapitre VIII de la Charte des 
Nations Unies, 

Soulignant l'importance qu'il attache à ce que les organisa
tions internationales, régionales et non gouvernementales, 
notamment le Comité international de la Croix-Rouge, conti
nuent, malgré des conditions difficiles, d'apporter une aide 
humanitaire et autres secours au peuple somali, 

Exprimant sa gratitude aux organisations régionales, 
notamment l'Organisation de l'unité africaine, la Ligue des 
Etats arabes et l'Organisation de la Conférence islamique, de 
la coopération qu'elles apportent à l'Organisation des Nations 
Unies en vue de résoudre le problème somali, 


